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Rapport d’intervention 
de destruction d’un nid de frelons asiatiques 

Informations à reporter sur la plateforme internet dans les plus brefs délais. 
Formulaire à joindre à la facture mensuelle correspondante, à FREDON Normandie. 

 

Références du nid détruit 

 

Commune : ………………………………………………………………………………… 

Numéro du nid communiqué par la FREDON :  ……………………………. 
 

A remplir par l’opérateur / intervenant 

 

Nom de l’entreprise : …………………………………………………………………… 

Nom de l’intervenant : …………………………………………………………………… 

Intervention réalisée le _ _ / _ _ / 2023 : 

□ Destruction nid F.A. : 

  □ Nid<10m   ou    □ 10 m<Nid>25 m   ou    □ Nid>25 m 

□ Déplacement sans intervention, cause : ……………………………………. 

□ Destruction nid « autre espèce » à la charge du propriétaire.  

Commentaires éventuels : …………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………… 

Signature de l’opérateur : 

 
 

A remplir par le responsable du site / riverain 

 

Nom du riverain ou du responsable du site : ………………………………… 

□ Certifie que le nid en référence a bien été détruit par l’opérateur. 

□ Responsable du site / riverain absent lors de l’intervention. 

Signature du responsable du site : 
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SUITES DE L’INTERVENTION 

 

 

Mon nid vient d’être détruit par un professionnel… 

 

 

• Il reste en place pour être sûr que tous les frelons qui étaient 

hors du nid lors de l’intervention y retournent et entrent en 

contact avec l’insecticide. 

 

• Au bout de 5 jours, l’insecticide devient inactif. 

 

• L’insecticide inactif, il n’y a plus de risque que des oiseaux 

ou d’autres insectes se contaminent. 

 

• Si jamais je vois encore un peu d’activité de frelon asiatique au 

niveau du nid après ce délai, je recontacte l’entreprise qui est 

intervenue : 

 

o Nom de l’entreprise : ………………………………………. 

 

o Numéro de téléphone : ……………………………………. 

 

 

• Une fois les insectes morts, le nid tombera tout seul à cause du 

manque d’entretien et finira en poussière. 

 

Le décrochage des nids n’est pas prévu dans le cahier 

des charges de la lutte collective. 
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